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L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
pour les familles avec enfant(s)

NAISSANCE

SÉPARATION

PARENT SOLO

HANDICAP/MALADIE 
D’UN ENFANT

INSERTION

LOGEMENT

DÉCÈS

Le travailleur social de la Caf,
VOUS ACCOMPAGNE

LES FAMILLES ENDEUILLÉES

 TERRITOIRE CÔTE

 •  CC Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie/CC Challans-Gois 
Communauté/CC Océan Marais de monts/CC de l’Ile 
de Noirmoutier/CC Ile d’Yeu :

  Lydie Leclerc : 02 51 35 20 72

 •  CA Les sables-d’Olonne Agglomération/CC du Pays des 
Achards/CC Moutiierrois Talmondais :

  Nathalie Douillard : 02 51 96 82 00

  TERRITOIRE YON ET VIE

 •  CA La Roche-sur-Yon Agglomération :
  Julie Boutet-Lebeau : 02 51 44 72 57

 • CC Vie et Boulogne :
  Patricia Huvelin : 02 51 44 77 70

  TERRITOIRE NORD

 •  CC Pays de Chantonnay/CC du Pays de Pouzauges/
CC Les Essarts-Saint Fulgent :

  Nathalie Godard : 02 51 46 95 84

 •  CC Pays de Mortagne/CC Pays des Herbiers/ 
CC Terres de Montaigu-CC Montaigu-Rocheservière : 

  Delphine Dugast : 02 51 61 07 86

  TERRITOIRE SUD

 •  CC Pays de La Châtaigneraie/CC Pays de Fontenay 
Vendée/CC Vendée-Sèvre-Autise :

  Florence Beulque : 02 51 69 19 06

 •  CC Sud-Vendée-Littoral :
  Isabelle Bonnaud : 02 51 69 09 80

LES TRAVAILLEURS SOCIAUX SPÉCIALISÉS

Suivez-nous sur :



UN TRAVAILLEUR SOCIAL À VOS CÔTÉS

CC PAYS DE
FONTENAY-VENDÉE

CC SUD-
VENDÉE-LITTORAL

VENDÉE GRAND LITTORAL

CC VENDÉE
SÈVRE AUTISE

CC DE L’ILE 
DE NOIRMOUTIER

L’ILE D’YEU  

CA LES SABLES-
D’OLONNE

AGGLOMÉRATION

CA LA ROCHE-SUR-YON
AGGLOMÉRATION

CC DU PAYS 
DE SAINT-GILLES-

CROIX-DE-VIE

CC CHALLANS-GOIS
COMMUNAUTÉ

CC 
DU PAYS 

DES 
ACHARDS

CC VIE ET BOULOGNE

TERRES 
DE MONTAIGU
CC MONTAIGU-

ROCHESERVIÈRE CC DU PAYS
DE MORTAGNE

CC DU PAYS
DES HERBIERS

CC DU PAYS
DE POUZAUGES

CC DU PAYS DE 
SAINT-FULGENT-

LES ESSARTS

CC PAYS DE 
CHANTONNAY

CC DU PAYS DE 
LA CHÂTAIGNERAIE

CC OCÉAN-MARAIS
DE MONTS

Sylvie Pajot
02 51 44 77 59

Nathalie Godard
02 51 46 95 84

Stéphanie Bossis
02 51 44 72 56

Delphine Dugast
02 51 61 07 86

Lucie Lallement
02 51 66 83 16

Claudie Nauleau
02 51 44 73 65

Audrey Ribes
02 51 29 29 31

Sonia Martin
02 51 20 90 31

Caroline Brenon
02 51 96 82 04

Béatrice Sureau
02 51 44 73 70

Nathalie Douillard
02 51 96 82 00

Nathalie Duval
02 51 55 02 73

Lydie Leclerc
02 51 35 20 72

Marina Carlier
02 28 10 52 94

Florence Beulque
02 51 69 19 06

Aurélie Chauvin
02 51 50 26 65

Isabelle Bonnaud
02 51 69 09 80

Fanny Aubineau
02 51 29 29 32

Bernadette Sow 02 51 44 77 45
Communes : Poiré-sur-Vie / Beaufou / Les Lucs / 

Saint-Denis / Grand Landes / Falleron / La Génétouze / 
Palluau / La Chapelle Palluau   

Saint-Etienne-du-Bois / Saint-Paul-Mont-Penit

Patricia Huvelin 02 51 44 77 70
Communes : Aizenay / Bellevigny / Apremont / Maché 

Isabelle Chaigne 02 51 44 83 57
Quartiers : Bourg / Vallée Verte / Liberté / St André / Val d'Ornay

Communes : La Chaize-le-Vicomte / Fougeré / Thorigny

Catherine Laville 02 51 44 77 89
Quartiers : Pyramides / Jean-Yole / Rivoli-Courtaisière / Robretières / Forges

Commune : La Ferrière

Julie Boutet-Lebeau 02 51 44 72 57
Quartiers : Pentagone / Pont-Morineau

Marie-Hélène Herpin 02 51 43 95 85
Communes : Dompierre-sur-Yon / Mouilleron-le-Captif / Landeronde / 

Aubigny-les-Clouzeaux / Nesmy / Rives-de-l'Yon / Le Tablier/ Venansault

Contacter un travailleur social par mail :
prénom.nom@caf.fr

Exemple :  
sophie.durand@caf.fr

En fonction du lieu de résidence, un travailleur social 
répond aux questions des familles allocataires sur 
toutes les situations. 

Retrouvez les coordonnées sur :
www.vendee.caf.fr/rubrique « Offre de service ». 

L’ACCÈS AUX DROITS
Dans le cadre de la lutte contre le non recours  
aux aides sociales, le travailleur social de la Caf  
propose systématiquement un rendez-vous des droits 
aux familles fragilisées par une situation ou un événe-
ment particulier. 

Lors de ce rendez-vous individuel, le travailleur social 
réalise un diagnostic global de la situation de la  
famille afin que chaque allocataire puisse bénéficier 
de l’intégralité de ses droits.

C’est enfin l’occasion de renseigner l’allocataire sur 
des services de proximité.


